
 
 

 
 

  
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

   Chuelles 
 

N° 38 – Février 2024 

La lettre 
 d’information trimestrielle 

 

Agenda 
 

Jeudi 8 février 2024 à 20h00 
Du cinéma dans mon village 

« Une affaire d’honneur » 
 

Samedi 10 février 2024  
Formation PSC1 

Association « Une pour 4 » 
 

Dimanche 11 février à 13h30 
Loto 

Association « Une pour 4 » 
 

Jeudi 15 février 
Ludothèque avec la MJC 

Salle polyvalente 
 

Mardi 27 février 
Assemblée générale 

Association la Rencontre Gâtinaise 
 

Jeudi 14 mars 
Du cinéma dans mon village 

 

Dimanche 16 mars  
Nettoyage de printemps 

 

Jeudi 21 mars 
Ludothèque avec la MJC 

Salle polyvalente 
 

Samedi 23 mars 
Assemblée Générale  

Salle polyvalente 
Association EPONA 

 

Dimanche 24 mars 
Loto des écoles  

Financement de la classe de mer  
des élèves de CP  

 

Jeudi 28 mars 
Ludothèque avec la MJC 

Salle polyvalente 
 

Dimanche 7 avril 
Chasse aux galets, pique-nique géant et 

carnaval à la Selle-en-Hermoy 
Association « Une pour 4 » 

 

Jeudi 11 avril 
Du cinéma dans mon village 

 

Dimanche 14 avril 
Troc aux plants 
& Repar’café 

 

Jeudi 18 avril 
Ludothèque avec la MJC 

Salle polyvalente 
 
 
 

Vous avez 16 ans cette année ? 
 

Dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire, vous devez venir vous faire 
recenser en mairie. Cette démarche est obligatoire, facilite l’inscription sur les 
listes électorales et permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC). Cette préparation donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé 
pour se présenter aux concours et examens (permis de conduire, 
baccalauréat…). 
 

Elections Européennes : 9 juin 2024 
 

Les représentants au Parlement européen sont élus par les citoyens des pays 
de l'Union européenne lors des élections européennes. Il n'y a qu'un seul tour. 
L'élection des représentants français aura lieu le 9 juin 2024 
Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 3 mai 2024, soit en 
mairie avec une pièce d’identité et un justificatif de domicile (- de 3 mois) ou en 
ligne sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 
Vérifiez votre situation électorale sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/ISE 

 

Procuration : Depuis le 1er janvier 2022, un électeur inscrit dans une commune 
peut donner procuration à un électeur inscrit dans une commune B. Rendez-
vous sur https://www.maprocuration.gouv.fr/ 
 

Rentrée scolaire 2024-2025 
 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire des enfants nés en 2021 seront reçues 
à la Mairie de Chuelles du 12 février au 16 mars 2024. 
Documents à apporter : livret de famille et justificatif de domicile. 
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